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L'utilisation de la pompe à chaleur,

par R. PETER1.

Les bases physiques du système dit « pompe à chaleur »

sont principalement la première et la deuxième loi fondamentale

de la thermodynamique que nous résumons, à titre
d'introduction à cet article, de la façon suivante :

Etant donné un système subissant une certaine transformation

par apport ou retrait de travail mécanique ou de

chaleur, la première loi fondamentale dit que la différence de

l'énergie enlevée ou apportée au système sous forme de

chaleur est équivalente à la différence de l'énergie apportée
ou enlevée sous forme mécanique.

Cette première loi fondamentale n'est pas suffisante pour
déterminer l'évolution d'un système.

Une condition nécessaire est donnée par la deuxième loi
fondamentale qui dit que l'entropie totale s'accroît.

Considérons maintenant un fluide parcourant un cycle
composé d'une compression adiabatique, une compression
à température constante Tlt donc avec soustraction de

chaleur Qlt une détente adiabatique, une détente à température

constante Ta, donc avec apport de chaleur Q^. Soit L
le travail fourni de l'extérieur.

Par la première loi adiabatique L Q^ — Qt.
La deuxième loi permet de déterminer que Q1 Q2

r, T,'
[1 en résulte 1 rapport Q1

I
Tt

T,

1 Ëtude parue dans Schweizer Archiv für angewandte Wissenschaft und
Technik et dont- nous sommes redevables de la traduction française et des

clichés ft l'obligeance de la S.A. des Ateliers de constructions mécaniques
Escher Wyss, à Zurich. — Réd.

Le cycle envisagé peut être considéré comme une pompe à

chaleur et le rapport -~ indique, dans le cas de l'application

au chauffage, quelle chaleur peut être distribuée par kWh
de puissance mécanique fournie.

Le principe de la pompe à chaleur indique que l'on peut,
selon l'expression employée, pomper de la chaleur d'une
température inférieure à une température supérieure, grâce
à des procèdes physiques appropriés.

Le résultat extrêmement intéressant pour l'avenir montre
la possibilité d'obtenir, en pompant, une plus grande quantité

de chaleur que n'en fournit l'équivalent calorifique de

l'énergie fournie. C'est-à-dire que, dans une installation de

froid, de chauffage, ou autre processus semblable, un kWh
représente, si l'on peut dire, non plus seulement 860 calories,
mais un multiple, par exemple 2000, 5000 calories ou même

plus.
La pompe à chaleur est ainsi susceptible de possibilités

intéressantes d'utilisation économique de l'énergie dans les

cycles thermiques.
En utilisant des combustibles comme le charbon et l'huile

qui sont employés dans la majorité des cas pour produire de

la chaleur, nous vivons sur notre capital. L'énergie hydraulique

serait comme un revenu constant. La pompe à chaleur
permet d'épargner le capital et de mieux utiliser le revenu.
Elle ne saurait, pour cette raison, disparaître du développement

technique et économique et Joue forcément un rôle de

plus en plus grand.
Comparativement à l'histoire de la technique moderne, la

pompe à chaleur est relativement ancienne. Pour autant que
nous le savons, son application remonte à une centaine
d'années. Depuis lors, elle a été employée dans les buts
les plus différents. Elle fonctionne actuellement dans des
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